
 

Commission du Codex Alimentarius - Genève, 14-18 juillet 2014 

 
Les pays adopteront des recommandations sur l’utilisation de médicaments chez les 

animaux producteurs d’aliments,  les niveaux maximaux de plomb dans les préparations 

pour nourrissons et d’arsenic dans le riz, et les nouvelles normes de sécurité sanitaire et 

de qualité des aliments pour les crustacés, fruits et légumes. 
 
QUOI: Les membres de la Commission du Codex Alimentarius, organe international 

d’établissement des normes alimentaires, siègeront à Genève la semaine prochaine. Parmi les 
points saillants à l’ordre du jour figurent des décisions sur: 
 
- Les niveaux maximaux de plomb dans les préparations pour nourrissons, d’arsenic dans le 

riz et de fumonisines (mycotoxines) dans le maïs 
- Des recommandations pour la prévention de résidus de certains médicaments vétérinaires 

(y compris certains antimicrobiens et activateurs de croissance) chez les animaux 

producteurs de viande, de lait, d’œufs ou de miel, à cause de problèmes pour la santé 
humaine  

- Un Code d’usages en matière d’hygiène pour les épices et plantes aromatiques séchées  
- Des limites maximales de résidus de pesticides dans les aliments destinés à la 

consommation humaine et animale 
- Les niveaux d’utilisation des additifs dans l’alimentation 

- Les nouvelles normes de sécurité sanitaire et de qualité des aliments tels que les pétoncles 
crus, le fruit de la passion, le durian et l’okra 

 
QUI: Créée par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS), la Commission du Codex Alimentarius est l’organe des 
Nations Unies d’établissement de normes alimentaires chargé de protéger la santé des 
consommateurs et de garantir des pratiques équitables dans le commerce de denrées alimentaires. 

Composée de 185 pays et de l’Union européenne, la Commission siège tous les ans pour examiner 
les normes de sécurité sanitaire et de qualité des aliments et autres recommandations relatives à 

l’alimentation.  
www.codexalimentarius.org 
 
QUAND: La 37ème session de la Commission du Codex se déroulera du lundi 14 juillet au vendredi 
18 juillet 2014 

 
Où: Centre international de conférences, Genève, Suisse 
 
COMMENT: Pour recevoir des mises à jour des points à l’ordre du jour adoptés, suivre 
#CodexAlimentarius sur @FAOnews et @WHO sur Twitter 
 

Les résumés des principales décisions prises par la Commission seront publiés sur les sites de la 
FAO et de l’OMS durant toute la réunion: 
FAO: www.fao.org/news/story/en/item/238558/icode/ 
OMS: www.who.int/foodsafety/areas_work/food-standard 
 

CONTACT: Fiona Winward, Bureau FAO des relations avec les médias | Tél: (+39) 06 570 53625, 
Portable: (+39) 348 25 23 616, E-mail: fiona.winward@fao.org 

Glenn Thomas, Communications OMS, Tél: (+41) 22 791 39 83, Port.: (+41) 79 509 06 77, E-
mail: thomasg@who.int 
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